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Sujet principal, code : 14 DEC4 18145

Elle consiste en un cas pratique avec une mise en situation à partir d'un dossier  
documentaire remis au candidat pouvant comporter des graphiques ainsi que des données  
chiffrées. Le dossier doit relever d'une problématique relative aux politiques publiques et  
comporter plusieurs questions précédées d'une présentation détaillée des attentes du jury  
destinée à mettre le candidat en situation de travail. 
(durée : 3 heures ; coefficient 3 ; note éliminatoire ≤ 5)

Avertissements     :  

- les feuilles de brouillon insérées dans les copies ne seront pas corrigées ; 
- les candidats ne doivent pas joindre d’autres documents à leurs copies ;
- l’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit ;
- il vous est rappelé que votre identité ne doit figurer que     dans     la     partie     supérieure     de     la   

bande     en     tête     de     la     copie     (ou des copies) mise(s) à votre disposition. Toute mention d’identité 
ou un signe quelconque pouvant indiquer la provenance de la copie portée sur toute autre partie 
de la copie ou des copies que vous remettrez en fin d’épreuve entraînera l’annulation de votre 
épreuve.

Ce document comporte 23 pages au total :

- Page de garde (1 page)
- Sujet (1 page)
- Sommaire du dossier documentaire (1 page)
- Dossier documentaire (20 pages)

Avant de commencer, veuillez vérifier que votre exemplaire est complet et 
qu’il ne comporte aucune anomalie éventuelle (page illisible ..).

Dans le cas contraire, demandez-en un autre au responsable de la salle.
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Vous êtes secrétaire administratif(ve) au musée du Louvre, établissement public 
relevant du Ministère de la Culture et de la Communication. 

Vous êtes affecté(e) au service des affaires financières et votre chef de service, 
récemment nommé(e), doit effectuer une intervention relative à la politique d’achat public 
mise en place par l’Etat. 

Afin de l’aider dans sa présentation, il vous demande de répondre aux questions 
suivantes en vous aidant de la documentation dont vous disposez et de vos propres 
connaissances (les questions peuvent être traitées dans un ordre différent que celui proposé ci-
dessous).

Question     1     :  

Quels sont les principaux acteurs de la politique des achats de l’Etat ?

Question     2     :  

Quels sont les moyens permettant de mesurer la performance des achats de l’Etat ?

Question     3     :     

Quels sont les objectifs poursuivis par la politique des achats ?

Question     4     :  

L’objectif triennal 2013-2015 sera-t-il atteint pour le ministère de la culture et de la 
communication ? Justifiez votre calcul.

Question     5     :  

Quelles préconisations votre  établissement  pourrait-il  proposer pour optimiser  sa politique 
d’achat ?
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Ministère de l’Economie et des Finances – Objectifs et 
indicateurs de mesure de la performance des achats de l’Etat et de 
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Pages 4 à 15

Document 
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Pages 16 à 19
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Pages 20 à 21
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Annexe 3 de la réunion du Conseil d’orientation du 11 mars 2014 Pages 22 à 23
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* Etablissement public relevant du ministère de la culture et de la communication 

*
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